
De service, de nature

Mise en garde : Le présent document est un instrument d’infor-
mation. Son contenu ne constitue aucument une liste exhaustive 
des règles prévues aux règlements d’urbanisme. Il demeure la 
responsabilité du requérant de se référer aux règlements d’urba-
nisme ainsi qu’à toutes les autres normes applicables, le cas 
échéant

Service d’urbanisme : 
965, boulevard Bona-Dussault 
Saint-Marc-des-Carrières  (Québec) G0A 4B0 
Tel : 418 268-3862 p.3 Fax : 418 268-8776
urbadev@villestmarc.com

Fiche technique

Cour latérale

Cour avant

Bâtiment principal

Cour arrière

Rue

Définition: 

Construction faite de matériaux incombustibles, avec 
un espace d’aire adéquat à sa base et une cheminée.

Caractéristiques et localisation : 

Un foyer extérieur doit être situé dans les cours laté-
rales ou arrières à une distance minimale de 2 mètres 
des lignes de terrain.

Il doit être situé à au moins 5 mètres de tout bâtiment.

Il doit être composé de matériaux incombustibles et 
muni d’une cheminée chapeauté d’un pare-étin-
celles.

L’emploi d’un contenant métallique, montage provi-
soire en pierre ou en brique et autres installations non 
sécuritaires est interdit. 
Interdiction: 

Il est interdit de faire brûler des déchets ou des 
matières résiduelles de quelque nature qu’ils soient.

Il est interdit de produire ou de tolérer toute émission 
d’étincelles ou de fumée dense provenant d’une che-
minée, d’un feu à ciel ouvert ou d’une autre source, 
de nature à troubler la paix, le bien-être, le confort ou 
la tranquilité du voisinage.

Il est interdit d’allumer ou de maintenir allumé un feu 
en plein air sans avoir obtenu préalablement un 
permis. Vous devez demander un permis au service 
des incendies de Saint-Marc-des-Carrières. 

2 mètres

2 mètres

5 mètres

Pare-étincelle

Amende : 200$ plus les frais

Téléphone du service des incendies : 418 326-4678
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